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L’édito du maire 

 Chères habitantes, chers habitants, 
 
L’année 2022 a été dure et marquée suc-
cessivement par la guerre en Europe avec 
ses drames humains et ses conséquences 
économiques notamment sur l’énergie, 
par une accélération du changement cli-
matique de plus en plus palpable. En effet 
l’année 2022 est l’année la plus chaude 
enregistrée et la sécheresse persiste 
même sur notre territoire que nous pen-
sions préservé. 
 

2023 semble malheureusement être dans 
la continuité. Nous allons devoir être vigi-
lants. 
Je suis particulièrement inquiète pour les 
ressources en eau après une année très 
sèche sans précipitation à l’automne et un 
hiver sans neige. Nous faisons un suivi 
hebdomadaire de nos réservoirs à l’Adoin 
et à la Gratte et nous constatons que les 
niveaux sont en baisse constante et bien 
en dessous de ce qu’ils devraient être à 
cette période de l’année. 
Je sais pouvoir compter sur vous pour être 
très attentifs à votre consommation d’eau, 
pas seulement en été mais dès mainte-
nant. C’est parfois difficile car nous avons 
des habitudes, mais la situation nous y 
oblige individuellement et collectivement. 
 

Après de nombreuses années de gros in-
vestissements, il fallait faire une pause et 
entretenir tout ce patrimoine. C’est le pro-
gramme que nous nous sommes fixés 
pour ce mandat. 
 
Au cours des 3 premières années, nous 
avons réalisé : 
 La rénovation énergétique de nos bâti-

ments en changeant les menuiseries 
pour huit d’entre eux ; 

 La création d’une nouvelle adduction 
d’eau potable au départ de la source 
de La Gratte pour alimenter le hameau 
des Abisseaux ; 

 La dernière tranche de travaux de l’ate-
lier communal ; 

 Le ravalement des façades de l’église ; 
 Le schéma directeur de nos réseaux 

d’eau et assainissement ; 
 L’achat d’un chasse neige ; 
 Par ailleurs, nous avons beaucoup 

d’entretien à faire sur les réseaux d’eau 
et les captages qui ont plus de 20 ans, 
sans compter les recherches de fuites 
et les raccordements aux nouvelles 
habitations ;  

 Nous avons également de nombreux 
travaux sur nos routes communales et 
adductions, suite aux intempéries que 
nous avons subies en juillet et dé-
cembre 2021. 

 

 

 
Pour les prochaines années nos projets 
restent dans le même esprit d’entretien et 
d’amélioration de l’existant : 
 La réfection du mur du cimetière ; 
 La deuxième tranche de la rénovation 

énergétique des bâtiments ; 
 Clôture du camping ; 
 La rénovation énergétique de la salle 

des fêtes ; 
 La réfection de la toiture de l’église 
 Mise aux normes d’accessibilité de la 

poterie et de l’église ; 
 L’aménagement autour du terrain mul-

tisports. 
 

Au sein de la Communauté de Communes 
Royans-Vercors, nous travaillons au trans-
fert de compétence de la gestion de l’eau 
et de l’assainissement et dans les pro-
chaines années à l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI). 
 

Depuis le premier déconfinement au prin-
temps 2020, nous subissons une très forte 
pression immobilière. Le travail du service 
urbanisme a été multiplié par 10, entraî-
nant une surcharge de travail pour le se-
crétariat et pour les adjoints. Mais quelle 
satisfaction, nous avons accueilli pas 
moins d’une dizaine de jeunes couples 
avec enfants en résidence principale au 
cours de ces 2 années ! 
 

Au recensement de la population de jan-
vier 2022, nous étions 430 habitants per-
manents (368 en 2016). Il a été dénombré 
deux tiers de résidences principales et un 
tiers de résidences secondaires.  
Bienvenue à vous nouveaux résidents, per-
manents et secondaires. Nous vous remer-
cions d’avoir choisi Saint-Martin pour po-
ser vos valises et réaliser pour certains 
votre projet de vie. 
 

J’ai une pensée particulière pour nos habi-
tants malades ou en difficultés. 
 

Nos associations nous annoncent une an-
née 2023 riche en manifestations très va-
riées. Ces événements sont des moments 
forts de rencontres (parfois inattendues), 
d’échanges, de rire, de solidarité, de créa-
tivité… Profitez-en, n’hésitez pas à partici-
per en tant que spectateurs ou bénévoles. 
 

Au nom du conseil municipal et de tous 
les agents, je vous souhaite à toutes et à 
tous une très belle année 2023, qu’elle 
vous soit douce et lumineuse. Je vous sou-
haite surtout une très bonne santé pour 
vous et vos proches, et beaucoup de 
grands moments de joie et de bonheur à 
partager avec tous ceux que vous aimez. 
 

Le Maire,  
       Andrée Séquier 

 
Etat Civil 

de  
décembre 2021  

à  
décembre 2022 

 

Naissances 
9 avril 2022 : Loup Lagot 

Quéméré, fils de Cosette Qué-

méré et Julien Lagot 

17 mai 2022 : Auguste Ger-

man, fils de Justine Delorme 

et Gauthier German 
 

Mariages 
16 juillet 2022 : 

Anne Sophie Margheriti et 

Franck Remy 

3 septembre 2022 : 

Lucile Veyrat et Olivier Revol 

1er octobre 2022 : 

Margot David et  

Thomas Martin 
 

Décès 
27 avril 2022 : 

Jean Marcon, 78 ans 

11 juin 2022 : 

Georges Idelon, 90 ans 

11 juin 2022 : 

Hélène Bernard, née Ritton,  

93 ans 

30 septembre 2022 : 

Gaston Michel, 95 ans 

21 octobre 2022 : 

Danielle Roche, née Betbèze, 

81 ans 

6 novembre 2022 : 

Josette Michal, 89 ans 
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Ça s’est passé l’été 2022... 

Le Comité des Fêtes de Saint-Martin-en-Vercors a organisé pendant l’été 2022 plusieurs animations….  

En voici une rétrospective…. 

TOURNOIS DE BOULES 

Les 20 juillet et 18 août, ils 
se sont déroulés dans le 
Jardin de ville, sans inscrip-
tion préalable ; il suffisait 
de venir avec ses boules et 
sa bonne humeur… 

 
Il a eu lieu place du Tilleul tous les sa-
medis de juillet et août de 18h à 19h.  Le 
comité offrait gracieusement une bois-
son, préparée cette année par l'Hôtel du 
Vercors et donnait des informations sur 
les associations et la vie environnantes. 
Le tout accompagné par de la musique 
traditionnelle jouée sur place. Chaque 
fois ce fut l’occasion de nombreux 
échanges variés avec les touristes. 

POT D’ACCUEIL  

 
 
Un nouvel après-midi “Jeux de société” a eu lieu di-
manche 13 novembre dans la salle des fêtes. Prévu pour 
les petits et les grands, il a rassemblé une trentaine de 
personnes, enfants et adultes. Moment de rencontre 
convivial, avec gâteaux faits maison, sirops, café, thé au-
tour des jeux apportés par chacun. 

APRES MIDI JEUX 

 
Grand succès ! Dimanche 7 août, Place de 
l'Ours, sous un soleil radieux, le vide grenier a 
rassemblé 23 exposants, soit à peu près le 
nombre maximum possible pour cette place. 
Les tractations se sont passées dans une am-
biance chaleureuse et bon enfant. Environ 
une moitié des exposants étaient des locaux, 
et une moitié venait des villages alentours, et 
même de Romans. 

VIDE GRENIER  
Lundi 31 octobre à 18h sous le tilleul de 
Sully : rassemblement joyeux et festif d’une 
assemblée déguisée (petits et grands !).  
 
 
 
 
Soupe de courge, 
vin chaud, sirops, 
bonbons, doigts 
sanguinolents…, 
s’offraient gratui-
tement sous un 
chapiteau large-
ment décoré.  
 
 
 
 
 

Le temps clément pour la saison a permis 
un spectacle de jongleurs et jongleuses de 
Saint Agnan sur le parvis de l’église, avec 
également de la musique “en live”. Annon-
cée aussi à Rencurel et à Saint-Julien, la 
fête a rassemblé une centaine de per-
sonnes, souvent déguisées. 

FETE d’HALLOWEEN 
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LE BAZAR DE ST MARTIN 

rPsD                                           rEiD 

Cette année, la 3ème édition du « Bazar » 
de St Martin en Vercors programmée du 6 
au 12 août  avait comme thème « Une bicy-
clette autour de la terre… Tous à vélo ! ». 
Honneur à la bicyclette qui pourrait devenir 
prochainement un moyen de transport in-
dispensable pour affronter un certain 
nombre de défis écologiques et sociaux. 

En mars déjà, la fête se 
préparait, des ateliers 
de réparation, de 
peinture de vélos 
étaient organisés . 
Objectif : installer des 
vélos de partout dans 
le village. 

Début juin, Michel Fontaine, organisa-
teur de l’évènement, sollicitait les habi-
tants du plateau. Des séances de prises 
de vue furent organisées avec le con-
cours du metteur en scène Gilles Rémy 
et du photographe Henri Lagasse dans 
les rues et aux alentours de St Martin et 
St Julien en Vercors afin de réaliser un 
« Ciné-Diaporama » intitulé « Jours de 
vélo sur le plateau ».  

Cette création fut projetée 
avec musique et chansons en 
direct le mardi 2 Août à Saint 
Julien en Vercors lors du Festi-
val « Caméra en Campagne » puis le mardi 9 Août sur la façade extérieure 
de la Grange Ouverte à St Martin en Vercors. 

L’inauguration officielle du Bazar de St 
Martin eut lieu le samedi 6 août à La 
Grange Ouverte par madame la maire 
Andrée Séquier. 
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Les animations proposées tout au long de la semaine furent nombreuses et variées : balades à bicyclette, concerts en 
plein air « Chantons la bicyclette aux fenêtres », spectacles de rue, déambulations théâtrale et musicale, conférence, bal 
pour enfants, atelier réparation de bicyclette, expositions, projection en plein air, bal folk… Un résumé en images ci-
dessous. 

Concert en plein air « Chantons la bicyclette aux fenêtres » 

Exposition Les Vélos de Lino et Les 

Animals dans La Grange Ouverte 

  Bal pour enfants à Tourtre : « Le bal à vélo » 

Déambulation 

théâtrale et 

musicale 

« Campagnes 

Sublimes » 

Balade  
à bicyclette  
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Spectacle de rue : « Le peuple Tcherkhân à la découverte de la bicyclette » 

Beau succès pour cette 3ème édition du « Bazar » de St Martin en Vercors. Plus de 150 habitants de St Martin et du 
territoire se sont impliqués dans la préparation et le déroulement de l'événement et environ 4600 spectateurs ont as-
sisté aux différents spectacles. 

Cette belle fête autour de la bicyclette a été organisée par la compagnie de la Cyrène, épaulée par le comité des fêtes 
de Saint Martin, le groupe Patrimoine du Vercors et de nombreux bénévoles. Un grand BRAVO à tous. 

Pendant la semaine du Bazar… 

 
9h du matin : qui est cet homme discret qui arrive chaque 
matin et s’installe en bas de l’hôtel de St Martin en Ver-
cors ? Il reste là jusque 21h… Que fait-il ? 

C’est Hieronimus. 

Il s’est installé là pendant la semaine du Bazar de St Martin, 
pour réparer, conseiller, démonter, remonter, rénover, aider, 
tous les vélos de course, de route, VTT, trottinette, tandem, 
cycles en tous genres… A la fois sa passion et sa vie. Il a ai-
dé à la réparation des vélos mis à la disposition des pas-
sants dans les rues du village. 

D’un tempérament tonique il sillonne la France et autres 
pays sur son solide vélo prévu pour sa vie en deux roues 
vélo minutieusement équipé par ses soins, souvent avec du 
matériel de récupération. 

Il est hollandais mais parle couramment le français avec un léger accent qui crée un charme. Pour le temps de cette 
fête il avait installé sa tente dans un champ de la commune. Au long de ses voyages parfois il se pose ainsi quelque 
temps mais jamais longtemps, sans attache il file très vite vers d’autres horizons en toute liberté quand la sédentarité 
lui pèse. 

La recyclerie de St Laurent l’a accueilli pour sa participation aux réparations de « Caravélo » l’atelier de mécanique 
vélo. 

 Tout au long de la semaine il a eu des vélos à remettre en état grâce à son matériel transporté pour l’usage. Précis et 
efficace, il a même eu des postulants pour l’aider et apprendre. 

Merci pour cette implication tranquille et généreuse. 

Rendez-vous du 5 au 11 août 2023 pour la 4ème édition du Bazar de St Martin : LE TEMPS ? LE TEMPS DE VIVRE ! 

Jacqueline Hache 
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Jeudi 4 août : Saint Mar-
tin en Vercors accueillait 
le 1er concert en Vercors 
drômois du festival Mu-
siques en Vercors. Pour 
sa 26ème édition, le festi-
val proposait un voyage 
musical en «Amériques », 
une exploration des diffé-
rents styles des musiques 
des continents nord et 
sud américains. Un duo, 
Ronan Baudry saxopho-
niste et Guillaume Ho-
deau accordéoniste, a fait 
découvrir aux nombreux 
spectateurs l’œuvre de 
deux grands compositeurs sud-américains Carlos 
Gardel (1890-1935) et Astor Piazzolla (1921-1992). 

 

Samedi 27 août : Ce concert, proposé par l’ensemble Le Jar-
din Musical, clôturait la 16ème académie d’été qui s’était 
déroulée toute la semaine à Saint Martin en Vercors. Les 
amateurs de musique présents ont apprécié le programme 
varié (Haendel, Massenet, Mendelssohn, Poulenc, Vivaldi…). 

 

CONCERTS A L’ÉGLISE 

ASSOCIATION LES MARTINADES 

Cette année « de reprise » a été plutôt 
propice pour tous ressortir et se re-
trouver. 
 
Pour faire le tour de 2022, l’association 
Les Martinades a... 
 programmé le cinéma itinérant (22 
séances),  
 organisé la fête de la musique au 
jardin de ville, 
 participé au concert de Warzim avec 
Atravercors,  
 dressé le vide-dressing d’automne, 
 et enfin projeté Courts Toujours, mini 
festival de courts métrages. 
 
Et en 2023, on continue ! 
 
Nous allons organiser des moments 
conviviaux autour de chaque événe-
ment programmé, que ce soit avec un 
goûter, un apéro-dinatoire ou un repas 
chic de cabaret afin de maintenir nos 
rencontres et ces bons moments 
d’échanges que nous aimons tant. 
Alors voici, rien que pour vous, 
quelques dates et projets. 
 
Les 25 février et 8 avril : ET BIEN, 
DANSEZ MAINTENANT ! 
Nouveauté cette année avec des ate-
liers de danse « expression africaine » 
proposés avec une danseuse et des 
musiciens qui jouent rien que pour 
vous en live sur place.  
 
Le 31 mars : MIGRATIONS, VOUS 
AVEZ DIT MIGRATIONS... 
Projection de documentaires (courts et 
longs) sur le thème des migrations : 
humaines, animales, végétales. Avec la 

présence d’un réalisateur et d’un inter-
venant du réseau Traces, nous vous 
présenterons des documentaires en 
séance scolaire ouverte au public et 
tout public ouverte aux scolaires. En-
trez, sortez, migrez-vous aussi… 
 
Le 13 mai : À VUE DE NEZ 
Une après-midi festive pour les enfants 
avec des lectures et des jeux sur le 
thème de l’odorat en collaboration 
avec la Médiathèque du Vercors et le 
spectacle MON NEZ proposé par la 
compagnie Objet Sensible de Pont-en-
Royans. Et bien entendu, un bon goû-
ter maison !  
À vue de nez, on va bien se marrer… 
 
Le 28 mai et le 15 octobre : C’EST 
L’OCCASE ! 
Vendez ou achetez, mais d’occasion. 
C’est l’occase de sortir ces fringues 
qu’on ne veut plus mettre, ces meubles 
qu’on ne peut plus voir, ces graines 
qu’on a récolté... Vide dressing et vide 
grenier en un seul. Un grand moment 
partagé avec le Comité des fêtes. 
 
Le 23 décembre : COURTS TOU-
JOURS  
On remet ça parce que c’était franche-
ment bon ! Une journée pleine de 
courts métrages avec goûter et repas. 
Une soixantaine de films proposée 
pour un bon cadeau de fin d’année.  
Vas-y, cours toujours pour les courts... 
 
Et bien sûr, le cinéma itinérant : toute 
l’année, 1 ou 2 films par mois et 1 par 
semaine l’été avec un comité de sélec-
tion à la pointe !  

Et en mars, ce sera ASTÉRIX ET OBÉ-
LIX ! 
 
UN CABARET SPECTACLE : la date de 
cette soirée sera communiquée ulté-
rieurement. 
 
Et enfin, l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE des 
Martinades est prévue le VENDREDI 24 
FÉVRIER à 19 h au village. 
L’occasion de se rencontrer, se retrou-
ver, discuter, et toujours autour d’un 
verre et d’un petit miam. 
On vous attend nombreux ! 
 
Nous avons quelques fois besoin de 
coups de main pour préparer la tam-
bouille, installer une salle, sélectionner 
des films, nettoyer le lieu (et oui, aus-
si...). Vous serez toujours les bienve-
nus.es, 1 fois ou mille fois, pour nous 
rejoindre et faire tout ça dans la bonne 
humeur. 
 
En 2022 l’association a présenté 7 800 
€ de projets. 
En 2023, on passe à un peu plus de 13 
000 €. Le double quoi. Et surtout de 
quoi se faire 2 fois plus plaisir ! 
En 2022, les subventions publiques ont 
représenté 19,8 % du budget. 
 
Nous avons plus que jamais besoin des 
adhérents. 
Adhérer, c’est 5 € et 1 pins en cadô ! 
Adhérer vous donnera accès gratuit à 
certains événements.  
Adhérer vous assurera à coup sûr de 
bons moments culturels ! 

Domie Parein 
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Du côté de l’école... 

RENTRÉE 2022-2023 
Depuis la rentrée 2022-2023, nous accueillons 44 enfants 
dans notre école élémentaire et 21 enfants en maternelle à 
st Julien. 

L'effectif de la cantine a fortement augmenté, avec une par-
ticipation moyenne de 30 enfants par jour. 

Maud Geoffrey, qui travaillait déjà depuis janvier 2022 au 
périscolaire a rejoint l'équipe pour les midis. 

Nous avons les mêmes enseignantes, Stéphanie Fourchon 
avec les CP et CE1, Claire Catil avec les CE2, CM1 et CM2. 

Elles ont comme toujours de beaux projets pour leurs 
élèves cette année.             
                  
     Lucie Valentin, adjointe en charge de l’école 
 

AU PROGRAMME DE L’ANNÉE 2022-2023 ! 
Comme chaque année, plusieurs projets seront menés avec 
les élèves. 

La classe de cycle 2 (CP-CE1-CE2) prévoit de créer une 
pièce de théâtre : écriture, mise en scène et jeu d’acteurs 
seront travaillés tout au long de l’année. Les enfants vous 

donnent rendez-vous début juillet à la kermesse de l’école 
pour voir le résultat ! Nous partirons également au prin-
temps à la découverte des grottes de notre territoire lors 
d’un cycle de spéléologie. 

La classe de cycle 3 (CM1-CM2) poursuit l’étude de son ATE 
(Aire terrestre éducative) en axant les recherches sur la bio-
diversité. En juin, les CM pédaleront sur les routes de notre 
département en participant à la TDV (traversée de la Drôme 
à vélo) : une semaine à vélo de Hauterives à Buis les Baron-
nies ! 

Un dernier projet musical réunira les élèves des deux 
classes avec la création d’une batucada grâce aux interven-
tions d’Isabelle Gourgues. Vous pourrez les écouter lors du 
carnaval de St Martin. Le vendredi 27 mai, ils rejoindront 
d’autres élèves, habitants et musiciens du Vercors et du 
Royans pour jouer une version XXL du  Boléro de Ravel à St 
Laurent en Royans. 

Pour nous permettre de financer tous ces projets, les pa-
rents d’élèves se mobilisent pour organiser de nombreuses 
manifestations : marché de Noël, bal, tournois de boules, 
bourses aux vêtements, tombola, vente de muffins et de 
fleurs…Nous comptons sur votre participation !!! 

                  
      Stéphanie Fourchon, directrice de l’école 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES 
L'année dernière l'Association des Parents d'Élèves a fait le 
plein d'événements, le but étant toujours de soutenir les 
institutrices dans leurs projets pédagogiques, culturels et 
sportifs. (Ex: cycle ski de fond (achat et entretien du maté-
riel, cours de ski), cycle piscine, sorties médiathèque, classe 
de mer, etc...).  

Pour cela les parents ont organisé, entre autres, un marché 
de Noël (avec les institutrices), une vente de courges dé-
corées pour Halloween, une tombola, une vente de fleurs, 
une vente de muffins et en fin d’année scolaire, la ker-
messe des écoles a fait son grand retour avec un bilan très 
positif. 

Paroles des organisateurs de la kermesse :  

"On remercie le dévouement de tous, les bénévoles, les habitants, les mairies, les familles, les enfants, les maîtresses, pour 
leur investissement et leurs représentations très riches, la crèche des Vercoquins pour leur collaboration et tous les acteurs 
qui ont fait de cette fête un vrai moment de plaisir et de partage. » 

Sans oublier les dons des entreprises locales qui ont pu permettre également le bon déroulement de cette journée.  

C'est grâce au dévouement de tous et aux sourires des enfants 
et des adultes que la kermesse sera sans aucun doute de nou-
veau présente l’année prochaine.  

Cette année une grande partie de ces événements va être re-
conduite mais de nouvelles idées sont nées, comme un bal 
dans l'hiver, une chasse aux œufs de pâques au camping 
(merci pour leur proposition), une bourse aux vêtements, un 
concours de pétanque....  

Grâce au dévouement des parents, au soutien financier des 
communes de St Martin et St Julien, aux dons d'entreprises 
locales, d'associations ou de particuliers, aux subventions al-
louées pour certains projets par la CCRV, le département ou la 
région, notre association peut perdurer pour le plus grand 
bonheur de nos enfants.            

             L’APE de St Martin/St Julien  

Kermesse, le 2 juillet 2022 

Marché de Noël, le 15 décembre 2022 
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Les dossiers communaux... 

 

Du 4 au 8 juillet 2022, 3 jeunes de notre commune ont repeint les 
barrières extérieures de l'école. La Mairie a répondu favorablement 
à ce projet lancé par l'espace de vie sociale Vertapop, pour aider 
nos jeunes à trouver un job d'été. 

Pour beaucoup d'employeurs, il est difficile de recruter des mineurs 
et la mobilité des jeunes est une autre contrainte. Pour nous, il était 
normal de leur offrir cette première expérience de travail. 

Ils ont été sélectionnés par Stéphane Charrais, coordinateur de Ver-
tapop, sur lettre de motivation et entretien individuel. 

Encadré par un animateur jeunesse, Bastien Ivancic, salarié de Verta-
pop, en collaboration avec le 
service technique et un élu, ils 
ont ainsi pu effectuer ce chan-
tier de réfection des barrières. 
La commune de Saint Martin a 
financé le matériel et le salaire 
des jeunes. 

La mairie de la Chapelle a elle 
aussi joué le jeu en embau-
chant 8 jeunes pour la réfec-
tion des barrières au-dessus 
de l'office du tourisme. 

Ce projet fût une réelle réus-
site, très apprécié des parents, 
jeunes et de nos administrés. 
Nous espérons pouvoir renou-
veler cette expé-
rience cet été ! 

CHANTIER JEUNES 

ACHAT D’UN ENGIN DE DÉNEIGEMENT 

Soucieux des difficultés grandissantes rencontrées pour déneiger les voies communales, les maires du Vercors Sud ont 
travaillé avec le Département et l’État pour obtenir des solutions de financements de leurs équipements. 

Suite à ce travail, le Département de la Drôme a annoncé en 2022 une aide à l’investissement de 60% (valable une seule 
fois pour la durée d’un mandat) pour les commune situées à plus de 700m d’altitude. Du côté de l’État, la commission 
des élus chargée de l’examen des Dotations d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) en sous-préfecture de Die a 
émis un avis favorable à titre exceptionnel pour une aide financière aux équipements de déneigement. 

La commune a pu ensuite déposer ses demandes d’aides pour l’acquisition d’un véhicule de déneigement neuf équipé. 
La subvention de 60% du Département a déjà été accordée, la subvention de l’État est en cours de traitement. 

La mairie a par la suite lancé un marché public de 
fournitures pour l’achat d’un véhicule neuf 4x4 de 
déneigement avec ses équipements : les ailerons 
écrêteurs droit et gauche, l’étrave bi-raclage, chaines. 
La commune conservera sa saleuse actuelle et l’ins-
tallera sur le nouveau véhicule. 

L’offre retenue s’est portée sur un véhicule 4x4 UNI-
MOG de la marque Mercedes. Le véhicule sera équi-
pé par le concessionnaire et sera livré à l’automne 
2023. 

En attendant ce nouvel engin, et pour remplacer le 
chasse neige hors service, la municipalité a décidé de 
louer un véhicule de déneigement similaire pour la 
saison d’hiver 2022-2023. 

 

Photo non contractuelle 
L’Unimog acquis par la commune 

sera de ce type. 

Depuis plusieurs années, la commune a en-
trepris  la rénovation de l’atelier des services 
techniques.  

En 2015, sa toiture a été refaite et isolée, et 
une avancée a été faite sur la cour, pour 
mettre les matériels à l'abri de la pluie. 

En 2019, une seconde tranche de travaux a 
portée sur l’isolation thermique et la mise 
aux normes du bâtiment. Celui-ci ne dispo-
sait d'aucune isolation des murs, il a été dé-
cidé de poursuivre l'aménagement de cet 
atelier en habillant les parois de l'avancée 
avec du bardage bois et en isolant les murs 
de l'ensemble pour améliorer ses perfor-
mances énergétiques. 

Afin de réaliser le parfait achèvement de ce 
projet, la municipalité a souhaité effectuer 
une troisième tranche de travaux complé-
mentaires comprenant la réalisation du dal-
lage intérieur (automne 2022) et d’enrobé 
sur le parking devant l’atelier (printemps 
2023).  

RÉFECTION  
ATELIER DES  

SERVICES TECHNIQUES 

 

Lucie Valentin 
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La collectivité a entrepris l’élaboration de son schéma directeur d’alimentation en eau potable, dont la mise à jour est 
obligatoire pour les collectivités gestionnaires de leur réseau d’eau potable au moins tous les 10 ans. 

Il s’agit d’un outil de programmation et de gestion pour la collectivité qui lui permet d’avoir une vision globale des be-
soins et des solutions envisageables (travaux sur le court, moyen et long terme). 

Le schéma communal de défense extérieure contre l’incendie permet en outre, un état des lieux des dispositifs existants, 
une cartographie du risque incendie, une cartographie de la couverture actuelle en défense incendie. Il vise à améliorer 
l’efficacité des moyens d’intervention des services de lutte contre l’incendie grâce à des préconisations d’aménagement 
pour satisfaire aux obligations réglementaires.  

SCHÉMAS DIRECTEURS D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE et  
DE DÉFENSE EXTÉRIEURE CONTRE L’INCENDIE 

Propriétaires de chiens : Votre facteur est précieux, protégez-le ! 
En 2021, 165 facteurs ont été mordus par des chiens en Auvergne-Rhône-Alpes. La gravi-
té de ces agressions s’est traduite par 709 jours d’arrêts de travail. Au-delà des blessures 
physiques infligées par le chien, les facteurs et factrices mordus sont fragilisés et repartent 
en distribution anxieux de se retrouver à nouveau face à un chien. Ces agressions sont 
imputables à des chiens réputés « gentils, qui n’avaient jamais mordu auparavant ». Tout 
propriétaire de chien est donc concerné par ce risque qui engage sa responsabilité pé-
nale. 

Pour permettre la distribution de votre courrier en protégeant votre facteur, la Direction 
Exécutive Auvergne-Rhône-Alpes de La Poste vous remercie de suivre les conseils sui-
vants : 

 

 

 

 

 

 

 

Protégeons les facteurs... 

Conseil n°1 
 

Assurez-vous 
que votre 
chien ne peut 
pas s’échap-

per de votre propriété 
en veillant à la bonne 
hauteur de votre portail 
et au bon entretien de 
vos clôtures. 

Conseil n°2 
 

Assurez-vous 
que votre 
boite aux 
lettres et votre 

sonnette sont acces-
sibles à votre facteur 
mais bien hors de por-
tée. 

Conseil n°3 
 
Lorsque le 
facteur sonne 
à la porte de 
votre domi-

cile, placez votre chien 
dans une pièce à part 
avant d’aller ouvrir. 

Conseil n°4 
 

Si votre chien 
se met à courir 
pour attaquer 
le facteur, sur-

tout ne courez pas der-
rière votre animal. Res-
tez plutôt à distance et 
rappelez fermement 
votre chien. 

Le programme d’intérêt général Habitat, proposé par la Communauté de communes 
du Royans Vercors et animé par SOLiHA Drôme, se poursuit en 2023. 

Deux grands axes sont traités dans cette politique de rénovation et d'adaptation des 
logements : 

♦ SOLiHA accompagne les propriétaires occupants (sous condition de ressource) 
dans toutes les étapes d'un projet de rénovation énergétique et sécurise l’en-
semble du parcours travaux. 

♦ SOLiHA propose un accompagnement dans l’adaptation du logement au vieil-
lissement afin de favoriser autonomie et maintien à domicile. Chaque situation 
implique une approche globale et personnalisée permettant de proposer des 
solutions d’habitat adaptées aux besoins. 

Vous trouverez ci-contre le calendrier des permanences organisées lors du premier 
semestre 2023 à St Jean en Royans et La Chapelle en Vercors. Ces permanences sont 
sur rendez-vous uniquement auprès de l’accueil de la CCRV au 04 75 47 79 42. 

 

LA CHAPELLE EN VERCORS 
De 9h à 10h 

Maison du Paysan 

à La Chapelle en Vercors 
Mardi 7 mars 

Mardi 4 avril 

Mardi 2 mai 

Mardi 6 juin 

SAINT JEAN EN ROYANS 
De 9h à 10h 

Rue H. Alléobert  
à Saint Jean en Royans 

Mercredi 15 mars 

Mercredi 19 avril 

Mercredi 17 mai 

Mercredi 21 juin 

Permanences SOLiHA... 
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Le dispositif « Oui Pub » ... 

Les habitants de 14 collectivités peuvent choisir d'accoler 
l'autocollant « Oui Pub » sur leur boîte aux lettres s'ils sou-
haitent continuer à recevoir de la publicité. Aucun prospec-
tus n'est plus distribué dans les autres boîtes aux lettres 
des habitants de ces communes. Ce dispositif expérimental 
a démarré le 1er septembre 2022 pour une durée de 3 ans. 

Cette expérimentation est issue de la loi Climat et Rési-
lience d'août 2021 et inspirée de la Convention citoyenne 
pour le climat. Son objectif : répondre à la sensibilité crois-
sante des citoyens aux enjeux de réduction du gaspillage et 
permettre aux collectivités de réduire leurs charges liées à 
la collecte et au traitement des déchets. 

Qu'est-ce que le dispositif « Oui Pub » ? 

Alors que l'autocollant « Stop Pub », instauré en 2004, per-
mettait aux citoyens de ne plus recevoir de prospectus pu-
blicitaires dans leur boîte aux lettres, l'étiquette « Oui Pub » 
indique au contraire les boîtes aux lettres qui les acceptent. 

En effet, même si « « Stop Pub » » avait été apposé sur en-
viron un tiers des boîtes aux lettres, les imprimés publici-
taires représentent encore près de 900 000 tonnes par an 
et « une part significative de cette publicité est jetée sans 
avoir été lue », rapporte l'Agence de l'environnement et de 
la maîtrise de l'énergie (ADEME). 

 

 

Depuis le 1er septembre 2022, dans 11 communes et com-
munautés de communes de France ayant candidaté pour 
participer à l'opération, la distribution d'imprimés publici-
taires est donc interdite dans les boîtes aux lettres qui n'af-
fichent pas ce nouvel autocollant « Oui Pub ».  

L'expérimentation prendra fin le 30 avril 2025. 

La communauté de communes du Royans-Vercors 
membre du Sytrad fait partie des collectivités expéri-
mentant ce dispositif.  

 

Vous pouvez vous procurer  

cet autocollant en mairie. 
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Claudine Thiault 

Inauguré le 21 juillet 1994, le Mémorial est une réalisation destinée à rappeler les événe-
ments de l'été 1944 dans le Vercors. 

Les espaces muséographiques permettent de retracer l'histoire de la Résistance autour 
de Vassieux, grâce à des documents, des films, et par le biais de témoignages. 

L'architecture et le lieu d'implantation du Mémorial sont symboliques : à l'écart de toute 
construction, ce bâtiment domine le plateau et le village de Vassieux-en-Vercors. Tout en 
offrant une vue sur ce village et sur le champ de bataille, il est éloigné des regards et dis-
simulé dans la végétation, comme pouvaient l'être les maquis. 

Entièrement renouvelé, le parcours, immersif et sensible, plonge le visiteur au cœur de 
l’histoire. 
Ambiances visuelles, fictions sonores, documentaire agrémenté d’archives inédites projeté sur une maquette en 3D et 
témoignages de personnes ayant vécu les événements amènent à ressentir et à comprendre le quotidien de femmes et 
d’hommes qui se sont engagés et ont résisté. 

La création d’un espace entièrement consacré à l’engagement et un film qui évoque les traces de la résistance dans le 
paysage et les consciences placent le Mémorial au coeur des enjeux contemporains de citoyenneté et de vivre-
ensemble. 

La visite se termine sur le belvédère surplombant ce territoire chargé d’histoire, véritable sortie vers la lumière et la Li-
berté. 

 

Mémorial de la Résistance 

Du côté du PNRV... 

Le projet Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) entre en 2023 dans sa deuxième et 
dernière partie. Le groupe local pourra compléter les actions d’observations et de signa-
lement concernant les zones humides, les chauves-souris, les insectes pollinisateurs, les 
arbres et haies remarquables. Ces signalements se font sur la page ABC du Parc (https://
www.parc-du-vercors.fr/ABC_Vercors). 

A la fonte des neiges, une sortie sera organisée avec Christelle Caton, responsable ABC 
au Parc, sur la zone humide d’Herbouilly. Ce sera l’occasion de découvrir, observer et 
comprendre le fonctionnement de ce système important pour notre commune. 

Concernant l’école, le projet ATE (Aire Terrestre Éducative) va se poursuivre avec la classe des grands de l’école primaire 
de Saint-Martin. Ils vont aussi se lancer dans l’aventure de l’Atlas de la biodiversité. 

Vers la fin de l’été 2023, l’atlas de la biodiversité concernant notre commune sera livré. Il rassemblera les observations du 
groupe local, de l’école et des scientifiques associés. 

2023 sera une année importante pour le renouvellement de la charte du Parc Naturel Régional du Vercors. En effet, ce 
document, renouvelable tous les 15 ans, est la colonne vertébrale du Parc. Sans charte il n’y a pas de Parc. Toutes les 
communes du Parc devront renouveler leur adhésion en validant officiellement le projet de nouvelle charte, déjà large-
ment diffusé pour concertation et rédaction. Le projet est consultable en ligne sur le site du Parc (https://www.parc-du-
vercors.fr/charte-en-revision) 
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 Habitants et acteurs locaux 
DU YOGA A TOURTRE ! 

 

C’est fin août 2021 que Pauline Duranton et Julien Wegner ont em-
ménagé à Tourtre. Ils ont vécu auparavant 7 ans sur Autrans. Pauline, 
actuellement en congé parental, a une formation en Administratif et 
Gestion. Elle est également enseignante de yoga et masseuse. Elle 
propose plus particulièrement des cours pour les personnes en ré-
mission de maladie, les personnes âgées (yoga sur chaise) mais aussi 
pour les femmes enceintes et les jeunes mamans en complément du 
suivi médical. 

Julien travaille en informatique : création de site WEB, référencement, 
communication visuelle (mailing, flyers…) conseils. Musicien (guitare, 
clavier, chant), il propose des cours et a créé un studio d’enregistre-
ment à Tourtre. Il est également enseignant de Kundalini Yoga. C’est 
un yoga basé sur une pratique corporelle (postures statiques et dy-
namiques) et respiratoire qui intègre la relaxation et la méditation 
silencieuse ou chantée avec mantra. 

Pauline et Julien proposent un cours de Kundalini Yoga chez eux à Tourtre le mardi de 12 h 30 à 13 h 45, animé alternati-
vement par l’un ou par l’autre. 

Pour tout renseignement : Site Web : https://yogiplanet.fr, Email : julienwegner@gmail.com, Tél : 06 60 64 88 78 

LES NOUVEAUX AUBERGISTES DE ROYBON SONT ARRIVÉS !  

 

Christelle et Emmanuel Goujon, de leur Normandie natale, rêvaient de vivre en 
montagne, d’y construire un projet commun et d’y travailler… Le rêve est devenu 
accessible quand ils ont lu l’annonce de vente de l’auberge-refuge de Roybon 
dans le courant de l’hiver dernier.  

Depuis 2 ans, en pleine période de Covid, ils ont visité plusieurs affaires en mon-
tagne et le coup de cœur a été pour le village de St Martin et son auberge. De 
marcher à pied sur le chemin d’accès a été un envoutement total… 

L’accueil des habitants a été encourageant ce qui les a confortés dans leur choix. 
Pour Christelle et Emmanuel, le retour aux fondamentaux sur la vie de partage, 
d’échanges et de convivialité est une priorité.  

 

 

 

Avec leur équipe, ils souhaitent faire une 
cuisine traditionnelle et le plus possible avec 
des produits locaux.  

Une bonne table, de bons vins et de bons 
desserts sont les devises de Christelle et 
d’Emmanuel.  

On ne peut que leur souhaiter une réussite 
totale dans ce beau coin de verdure… 

 

Horaires d’ouverture saison hivernale : 
 
9h30 à 18h00 
Service du midi de 12h00 à 14h00 
Service restreint assuré après 14h00 
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Une centenaire à Tourtre : Madame Solange Montéro 

 Parlons de nos ainés… 
Solange s’est installée face à nous, très souriante et coquette. 
Elle a parlé avec ce léger accent parisien qui donne de l’élé-
gance à ses propos. Près d’elle Maryse Montéro, sa belle-fille, 
lui répète parfois nos questions car Solange a quelques diffi-
cultés à entendre correctement, à son grand regret car cela 
la coupe un peu du monde. Avec un geste élégant de la main 
elle balaie cette gêne qu’elle regrette de ne pas avoir eu la 
prévoyance de corriger « avant ». 

Ses souvenirs sont précis et nombreux, seuls les dates se mé-
langent un peu, Maryse est là pour les remettre en ordre et 
la chronologie revient alors rapidement pour cette dame 
centenaire, ravie de connaître son arrière-petite-fille Nina, 
née en Mars 2022, un siècle entre elles ! 

« J’ai 100 ans mais je suis aidée » dit-elle en montrant sa 
canne en riant, à notre arrivée. » C’est long 100 ans vous 
savez !! » 

Je suis née à Paris aux Buttes Chaumont. C’est là-bas que je 
suis allée à l’école communale. J’y ai eu mon certificat 
d’études. Ensuite j’ai passé un Brevet à l’école profession-
nelle de modistes en 37-39. Hélas c’était une mauvaise pé-
riode pour travailler dans cette branche, la guerre n’était 
pas loin et on ne pensait pas vraiment aux chapeaux. Il n’y 
avait pas de travail dans ce secteur. Pas question de parler 
de mode. 

J’ai donc tenté un examen pour les P.T.T. J’y ai travaillé de 
1940 à 1944 puis j'ai été détachée à l’armée, à Cognac, tou-
jours dans les PTT. C’est là-bas que j’ai pris ma première et 
plus belle cuite lorsque nous avons fêté la fin de la guerre. 
C’est à Cognac que j’ai rencontré Gaston Montéro qui était 
dans la 2ème DB dirigée par le général Leclerc. Il a participé 
à la libération de Paris. 

Nous nous sommes mariés puis nous sommes repartis à 
Paris. Mon mari travaillait comme comptable chez Japy et 
moi aux PTT. 

Philippe est né en 1946 et Patrick en 1949. 

Il avait un mois lorsque nous sommes partis en Algérie 
dans la région d’Oran où mes beaux-parents avaient un 
domaine, à Mzerguin, que Gaston et son frère géraient. Ce 
domaine comprenait des plantations d’orangers, de clé-
mentiniers et des vignes. Ils assuraient l’exploitation, la 
cueillette, le conditionnement et l’expédition. 

Mon beau-père Lucien Montéro, médecin, travaillait à 
Hammar Bouhadjar. La famille était originaire de Gênes en 
Italie par sa mère et d’Alsace par son père. 

À l’indépendance de l’Algérie nous sommes restés jusqu’en 
1964 afin de faire la passation à ceux qui reprenaient la 
ferme. 

Nous sommes revenus en métropole à Perpignan et avons 
cherché pendant deux ans à travers la France un hôtel-
restaurant à acheter. Nous avons trouvé à Lamastre en 
1966 l'hôtel du commerce et nous y sommes restés jus-
qu’en 1978. Patrick a alors suivi les cours de l’école hôte-
lière de St Jean du Gard. 

C’est à Lamastre que Maryse est venue faire un stage en 
1974 et qu’elle a rencontré Patrick, devenu son mari. 

Depuis ce temps-là nous ne nous sommes jamais quittées 

Maryse et moi, Lamastre, Die et aujourd’hui Tourtre ! 

Du 1er avril 1979 au 30 juin 2009 nous avons travaillé à « La 
petite auberge » à Die. 

Patrick y était cuisinier, Maryse et moi assurions le reste : 
lingerie, commandes, service. Ce que je préférais c’était 
l’accueil et le contact avec la clientèle ! Jusqu’à la fin je fai-
sais les notes des clients, tout de tête, sans machine. Le 
travail ne manquait pas alors qu’en Algérie je ne travaillais 
pas à l’extérieur, je m’occupais de la maison et des enfants, 
lorsque je cueillais des clémentines ...c’était juste pour les 
manger ! 

Mon mari est mort en 1980, il est enterré ici. 

Nous avons reçu beaucoup de personnalités et d’artistes 
dont Léo Ferré, Stone et Charden, l’équipe de tournage du 
film « les cracks » pendant 3 mois, à Lamastre. A Die, 
Jacques Chancel, Michel Drucker, Bernard Hnault, etc... 

A Die nous avions des échanges avec le Japon : nous rece-
vions des cuisiniers en formation venus de l'école hôtelière 
d'Osaka qui continuaient leur formation en France au châ-
teau de l'Eclair à Liergue (sous la tutelle de Paul Bocuse) 
puis six mois dans des restaurants dont le nôtre. Patrick, 
ancien disciple de Paul Bocuse, était maître de stage. 

Voilà à quoi j'ai passé mes cent ans ! Ma vie a été bien rem-
plie, avec des joies et des peines comme chez tout le 
monde. J'ai vécu la deuxième guerre mondiale et la guerre 
d'Algérie, et connu quatorze présidents de la République, 
d'Alexandre Millerand à Emmanuel Macron ! J'ai le bonheur 
d'être arrière-grand-mère de Valentin 2 ans et Nina 9 mois 
et de passer ma vieillesse à Tourtre :  ma maison de retraite 
est vraiment très bien ! 

Jacqueline Hache 

Solange MONTERO et  
Madame le Maire ; Andrée SEQUIER 
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Gaston est né en juillet 1927 aux Barraques, fils unique de Paulette et Paul Michel. À 95 
ans Gaston Michel était non seulement la mémoire locale de Saint-Martin mais aussi le 
dernier membre de la famille Michel qui a marqué le Vercors et qui s’éteint avec lui.  

Il incarnait à la fois une personnalité attachante, la mémoire de ses parents auxquels il 
était très attaché, mais aussi un hôtel restaurant qui a été au centre de sa vie. 

Paulette, sa mère est née en 1906 aux Barraques où une de ses aïeules avait créé dans les 
années 1850 le premier hôtel-restaurant lors de la construction de la route des Grands 
Goulets. En 1939 Mme Michel a succédé à sa grand-mère pour en faire un hôtel-
restaurant réputé et elle y a travaillé jusqu’à son décès en novembre 1974. 

Le père de Gaston, Mr Paul Michel né en 1900, appartenait à une famille d’entrepreneurs 
du bâtiment et de travaux publics du Vercors, celle de Joany Michel et de ses trois fils Jo-
seph, Léon, et Paul. Leur entreprise a effectué de nombreuses constructions à Saint Martin 
mais aussi à Villard-de-Lans et Grenoble.  

En 1953 lorsque le siège de l’entreprise Michel a été transféré à la Tronche, Paul Michel a 
poursuivi l’activité de menuiserie dans son atelier de Saint-Martin jusque dans les années 
70.  

Mr Paul Michel a été maire de Saint-Martin des années 1940 à 1960, un temps révoqué par le Gouvernement de Vichy à 
la demande des occupants italiens pour avoir couvert le camp de maquisards de Cornouse. 

Toutes les personnes d’un certain âge se souviennent sans doute du caractère débonnaire et pondéré de Paul Michel qui 
est décédé en 1988. 

En janvier 1944 tous les bâtiments de la famille Michel aux Barraques ont été incendiés par les Allemands. L’hôtel-
restaurant des Grands Goulets a été reconstruit puis achevé en 1955. C’est alors que Gaston a poursuivi l’activité après 
quelques mois d’apprentissage chez André PIC, à Valence, en compagnie de Jacques Pic qui deviendra célèbre. Paulette 
et Gaston Michel ont fait de leur hôtel-restaurant une adresse réputée avec de fidèles pensionnaires qui devenaient rapi-
dement des amis. Tout comme les nombreuses personnes qui ont travaillé un moment ou à un autre à l’hôtel-restaurant 
Michel et qui se souviennent qu’elles étaient aussi considérées comme des membres de la famille. 

L’hôtel-restaurant a été définitivement fermé en 2005 lors de la construction du tunnel des Grands Goulets suivie par la 
fermeture de la route historique. 

Gaston Michel était très attaché au Vercors et il est resté toute sa vie aux Barraques.  

Il était célibataire mais tout le contraire d’un homme seul : il aimait être entouré et accueillait régulièrement chez lui des 
amis et des connaissances de France ou de l’étranger. Pour beaucoup sa maison a été un lieu d’accueil, et même parfois 
un refuge.  

Gaston a longtemps gardé un dynamisme physique et une vivacité d’esprit exceptionnels. Toujours actif, il était intéressé 
par l’actualité, il était cultivé et possédait une excellente mémoire. S’il avait un caractère affirmé, et quelquefois tran-
chant, il était réservé et avait un sens de humour et de la dérision qui le rendait très sympathique. 

Mais sa fin de vie n’a pas été facile. Progressivement diminué physiquement, Gaston a été victime un temps de per-
sonnes sans scrupule. Par chance ses 
voisins ou amis, en particulier Noé-
mie, Lamia et Patrice, l’ont protégé et 
l’ont beaucoup aidé dans des condi-
tions difficiles.  

Son état de santé et sa dépendance 
ont cependant forcé Gaston à quitter 
en 2020 définitivement sa maison et 
les Barraques pour l’Ephad de St Jean
-en-Royans où il a fini sa longue vie 
dans les meilleures conditions.  

Avec la disparition de Gaston Michel, 
c’est donc une partie de l’histoire et 
de la mémoire vive du Vercors qui 
disparait.  

Il nous reste le souvenir d’un homme 
attachant, le dernier représentant 
d’une famille qui a beaucoup apporté  
au Vercors et à tous ceux qui l’ont 
côtoyée. 

Monsieur Gaston Michel : 1927-2022 

Yves Guillet 
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Lundi 10h - 12h 

Mardi 10h - 12h 

Mercredi 10h - 12h 

Jeudi 10h - 12h 
14h - 16h 

Vendredi 10h - 12h 

                    
      HORAIRES D’ACCUEIL 

                  Agence Postale et  
                   Secrétariat de la mairie 

    
Tel : 04 75 45 51 68 

Mail :  
 mairie-saint-martin@wanadoo.fr 

Site internet : 
www.stmartinenvercors.fr 

Pharmacie La Chapelle : 04 75 48 20 33 
 

Gendarmerie de La Chapelle : 04 75 48 24 44 
Ouvert au public le jeudi de 8h à 12h 
 

Maison France Services La Chapelle : 
04 75 24 85 85 
 

Conciliateur de justice : sur RV auprès de la mairie 
de La Chapelle, tous les 1er jeudis du mois  
 

Permanence de La Croix Rouge, ZI des Dodoux à 
St Jean en Royans : Les mercredis de 10 à 12h 
Un container à vêtements est installé à coté de la 
recyclerie à La Chapelle. 
 

Déchèterie intercommunale : 04 75 48 18 25 
Horaires du 1er octobre au 31 mai 
Lundi et Mercredi : 13h30-16h, Jeudi : 10h-12h et 
13h30-16h, Samedi : 10h-12h et 14h-17h 
 

La Piste Recyclable, recyclerie à La Chapelle :  
Les jeudis et samedis de 9h30 à11h30 
 

Médiathèque La Chapelle :  04 75 48 25 62 
L 10h-12h / Me 10h-12h30 et 14h-17h / J 10h-
12h30 / V 16h-18h30 / S 10h - 12h  
 

Transports : 

• Transport à la demande : secteur de La Chapelle en 
Vercors - Villard de Lans. Du lundi au samedi de 9h à 
19h (sauf jours fériés). 
Réservation 24h à l’avance au 04 28 61 26 26. 
Tarifs pour un aller simple : 5€ (<30km), 10€ (entre 
31 et 60km), 12€ (>60km), gratuit < 5ans. 

•  Vercors Express : 

- Boucle aller-retour, chaque jeudi matin sur les cinq 
communes du Vercors. 2€ le ticket. 
- Transport à la demande  : secteur Royans-Vercors, 
du lundi au vendredi de 8h à 18h.  
Réservation 48h à l’avance. 4€ les 2 tickets. 
Tickets en vente directement dans le Vercors Express. 

06 27 86 59 67 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

04 75 48 20 17 
04 75 73 10 22 

 
 

 
06 24 35 11 76 

 
04 75 48 11 69 

 
 

07 61 99 78 24 
 

04 75 02 54 85 
 

06 12 67 66 78 
 

06 33 89 00 89 
 

06 83 04 16 51 
 

06 08 89 61 53 
 

07 70 06 35 63 
 

07 81 21 19 86 
 
 

06 63 90 28 43 
 

06 81 36 67 75 
 

04 76 95 94 84 
 
 

04 75 48 24 13 

Infirmier, infirmières : 

Marie Golain 
Angélique Gouy-Pailler 
Fabienne Comoglio 
Franck Domy 
Ophélie Zanella 
 

Médecins La Chapelle :  

Dr Maire Jean-Philippe 
Dr Delorme Justine 
 
     
    Kinésithérapeutes : 

    Julien Ughetto 

    Sébastien Fetter 
    Thomas Daidone 
    Sophie Lagot 
    Psychopraticienne 

     Sophie Fisher 
     Orthophonie :  

    Gaëlle Salabert 
    Kinésiologie : 

    Any Bellier 
    Psycho-motricien 

    Fabien Matassoni 
    Réflexologie : 

    Caroline Boudry 
    Sage-femme : 

    Olympe Charles 
    Orthophonie :  
    Lucie Maurin 
    Acuponcture : 

    Nadine Bertrand 
    Ostéopathe   

    (méthode Poyet) : 

    Beatriz Acuna 
    Massage : 

    Marie-Paule Gilain 
 

Service aides-soignantes  

à domicile ADMR : 
 

Vétérinaires :  

Tristan Ruprecht et Céline Vuillermoz 

Rez-de-
chaussée 
de l’espace 
Santé 

1er étage 
de l’espace 
Santé 

N° ISSN : 752096  
Directeur de publication : Andrée Séquier 
Tirage en 300 ex : Numéricopie à Villard de Lans 
Ont contribué à ce numéro : équipe municipale, école 
primaire, comité des fêtes, Les Martinades, Claudine 
Thiault, Jacqueline Hache , Yves Guillet 

La Chapelle 
en Vercors 

St Martin 
(Sous l’hôtel) 

Prise de rendez-vous possible sur www.doctolib.fr 

infos pratiques 

Cabinet kiné 
St Martin  

 

 

 

RETROUVEZ TOUTE L’ACTUALITÉ  

DE SAINT-MARTIN  

SUR L’APPLICATION GRATUITE  

 PANNEAUPOCKET » 
 

Depuis la mise en place de ce service,  
l’application a été installée sur pas moins de 340 smartphones.  

Merci à vous tous de suivre l’actualité du village. 
 

 Vous pouvez également suivre les informations des communs alentours 
comme Saint-Agnan, La Chapelle et Rencurel. 

LES NUMÉROS  
D’URGENCE  

À CONNAÎTRE 

3977  

MALTRAITANCES  
PERSONNES ÂGÉES  

ET/OU HANDICAPÉES 

         115  

HÉBERGEMENT 
 D’URGENCE  

     112 
NUMÉRO D’APPEL  

D’URGENCE EUROPÉEN 

   18  

SAPEURS POMPIERS 

   15  

         SAMU 

   17  

      POLICE SECOURS 

         114  

PERSONNES SOURDES 
ET  

MALENTENDANTES 

         119  

ALLO ENFANCE  
MALTRAITÉE 

3919  

VIOLENCES FEMMES / 
INTRAFAMILIALES 

3920  

HARCÈLEMENTS ET 
VIOLENCES SCOLAIRES 


